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                                                                                                                      Ville-d’Avray, le 17 janvier 2023 

 
 

 

 
 
Membres présents :  
 
Membre de droit : Shah Nawaz Burokur. 
 
Membres élus : Adam Lenouali, Céline Million, Gérard-Pascal Piau, Olivier Polit, Badr Eddine Ratni, 
Géraldine Saint Surin, Bruno Serio, Khanh Hung Tran. 
 
Suppléante étudiante : Camille Goyet. 
 
Invités : Sophie Allard, Michele D’Ottavio, Virginie Durand, Nathalie Jonglez de Ligne, Yannis Norval, 
Olivier Thuillas. 
 
Invités exceptionnels : Arvind Kumar. 
 
Procurations : Cécile Barth-Rabot donne procuration à Khanh Hung Tran. Laurent Gallimard donne 
procuration à Céline Million. Philippe Forster donne procuration à Badr Eddine Ratni, Amanda Martinez-Gil 
donne procuration à Bruno Serio. 

 
 
2- Compte-rendu modifié de la séance du 23 juin 2022 : vote 
 
Vote : 12 pour, 1 contre. 
 
 
3- Compte-rendu modifié de la séance du 11 octobre 2022 : vote 
 
Vote : 12 pour, 1 contre. 
 
 
4- Compte rendu de la séance du 8 décembre 2022 : vote 
 
Vote : 11 pour, 1 contre, 1 abstention. 
 
 
5- Liste des vacataires à habiliter : vote 
 
Vote : 13 pour. 
 
 
6- Composition du Conseil de Perfectionnement du Master Métiers du Livre et de l’Édition 2022-2023 
: vote 
 
Vote : 13 pour. 
 
 
7- Renouvellement sur le support de MAST Librairie en 71ème : vote 
 
Vote : 13 pour. 
 

 
 
 

Relevé de délibérations du Conseil de l’UFR SITEC 
du mardi 17 janvier 2023 – 9h30, Pôle Sciences pour l’Ingénieur 
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8- Répartition du Budget Initial 2023 : vote 
 
Vote : 13 janvier. 
 
 
9- Discussion sur le format du compte rendu et décision : vote 
 
Le format proposé est le suivant : le compte rendu doit être succinct. La personne qui souhaite que son 
intervention soit retranscrite en détail doit le préciser en séance.  
 
Vote : 10 pour, 2 contre, 1 abstention. 
 
 
 
 
 

Fin de la séance à 11h50. 


